
Article VI.5

Chaque Partie peut, s'agissant de la reconnaissance de qualifications d’enseignement supérieur 
délivrées par un établissement d’enseignement supérieur situé sur son territoire, subordonner cette 
reconnaissance à des conditions spécifiques de la législation nationale ou à des accords spécifiques 
conclus avec la Partie d’origine de cet établissement.
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